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Convoqué le mercredi 23 septembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mardi 29 septembre 
2015 à 18h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène 
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie 
YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Anne-Louise KNAPNOUGEL. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

Dénomination de Montpellier en commune touristique - Renouvellement de la 
demande 

 
 

  Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Conformément à l’article R133-32 et suivants du Code du Tourisme, la Ville de Montpellier a obtenu le statut 
de “commune touristique” par arrêté préfectoral n°2009-176-03.  
 
Il convient de reformuler la demande de la Ville en déposant un dossier auprès de des services de l’Etat. 
 
Ce dossier mettra en avant toute la politique d’accueil, d’information et de promotion mise en œuvre de 
manière cohérente par la Ville et Montpellier Méditerranée Métropole en matière d’activité et de 
développement touristique, en particulier au travers du développement récent et en cours d’équipements 
d’envergure nationale et internationale, qui font aujourd’hui de Montpellier une référence en matière culturelle 
et participent largement à son attractivité touristique. 
Il s’agit notamment du Corum, un des plus grands Palais des Congrès de France, abritant l’opéra et l’Orchestre 
National, du Musée Fabre agrandi et entièrement rénové, du zoo de Lunaret et de sa serre amazonienne, de 
l’Arena près du parc des expositions, du complexe ludico commercial Odysseum comprenant, entre autres, 
l’aquarium marin Mare Nostrum, le planétarium Galilée et la patinoire Végapolis… 
 
Les manifestations sportives nationales ou internationales organisées régulièrement dans les équipements tels 
que l’Altrad Stadium, la piscine Olympique d’Antigone ou le stade de la Mosson participent également au 
dynamisme touristique montpelliérain. De nombreuses manifestations drainent également une population 
touristique de plus en plus nombreuse : c’est le cas par exemple des manifestations saisonnières organisées par 
la Ville, telles que les Estivales, les Zones Artistiques Temporaires, le Cœur de Ville en Lumières, les 
Hivernales et son marché de Noël, mais aussi et surtout les grandes manifestations internationales comme le 
Festival Radio France, le Festival International Montpellier Danse, le Festival du Cinéma Méditerranéen, le 
Festival International des Sports Extrêmes, et divers festivals de musiques électroniques. 
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A ce jour, le tourisme à Montpellier représente plus de 3 millions de journées de consommations touristiques et 
l’office de tourisme accueille près de 410 000 visiteurs par an. 
La volonté de Montpellier de renouveler sa dénomination de “commune touristique” apparait donc tout à fait 
fondée et permettra de maintenir ses perspectives de développement et d’équipement. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal :  
 
- d’acter le principe de renouvellement auprès des services de l’Etat des démarches nécessaires à la 

désignation de Montpellier en “commune touristique”, 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

   
 
 
 
Le Conseil adopte 

 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL 

 

Publiée le : 30 septembre 2015 

 


